
Direction départementale de la 
protection des populations des Côtes-

d'Armor

Elevages
9, rue du sabot
22440 Ploufragan

Ploufragan, le 24/10/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 21/10/2025

Contexte et constats

Publié sur  

EARL DU MENHIR

LA PELLIONAYE
22230 Gomené

Code AIOT : 0052201103

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/10/2025 dans l'établissement EARL DU 
MENHIR implanté  LA  PELLIONAYE  22230  Gomené. Cette  partie « Contexte  et  constats » est 
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DU MENHIR
• LA PELLIONAYE 22230 Gomené
• Code AIOT : 0052201103
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

ICPE avicole soumise à autorisation.

Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

2
Tenue du 

registre des 
risques

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 8

Demande d'action corrective 3 mois

3

Notification 
des 

changements 
du plan 

d'épandage

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 27-2-d

Demande d'action corrective 6 mois
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N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

4
Déclaration 

GEREP
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 45

Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Respect des 
effectifs 

animaux ou de 
la production 

d'azote du 
dossier

Arrêté Préfectoral du 08/08/2017, 
article 1-1

Sans objet

5
Installations 

électriques et 
techniques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 14

Sans objet

6
Défense contre 

l’incendie
AP de Mise en Demeure du 

25/04/2022, article 1er
Levée de mise en demeure

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant doit mettre en œuvre les moyens suffisants pour corriger les anomalies constatées, lors 
de cette inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/08/2017, article 1-1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

LA SCEA du MENHIR, ci-après dénommée l’exploitant, dont le siège social se situe au lieu dit La 
Pellionaye sur la commune de Gomené, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté, à exploiter à cette adresse un élevage de volailles dont la capacité maximale est de 
97 200 emplacements, sous réserve que la rotation des bandes permette de limiter la quantité 
d’azote produite à 14 904 uN/an.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Tenue du registre des risques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
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L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison de la pré-
sence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables, sont susceptibles de 
prendre feu ou de conduire à une explosion.

Constats : 

Non conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant doit mettre en œuvre un registre des risques conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Notification des changements du plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable noti-
fié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro 
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à 
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée 
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents 
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage 
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage anté-
rieur dont elles sont issues.

Constats : 

Non conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant doit notifier à M Le Préfet les évolutions survenues dans le plan de gestion des ef-
fluents.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 4 : Déclaration GEREP
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Emission d’ammoniac
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Prescription contrôlée : 

L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de 
chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à dis-
position pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par 
l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les informa-
tions sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été utilisés 
afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de fichier.

Constats : 

Non conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant doit réaliser la déclaration des émissions polluantes annuelle.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Installations électriques et techniques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) 
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches 
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites 
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Défense contre l’incendie
Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 25/04/2022, article 1er
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

La SCEA du Menhir, représentée par madame et Monsieur OLLIVIER, dont le siège social est domi-
cilié au lieu-dit « La Pellionnaye » à Gomené, est mise en demeure pour l’élevage avicole exploité à 
la même adresse à compter de la réception du présent arrêté, de respecter dans un délai  de 
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quatre mois :
- l’article 13 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 qui prévoit que l’installation dispose de 
moyens de lutte contre l’incendie adapté aux risques.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure
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